
Pensée pour les femmes,  
à chaque étape de la vie
Bénéficiez de toutes les prestations de l’assurance  
de base et, en plus, d’une prise en charge sans  
franchise des examens gynécologiques et de  
prévention du cancer du sein.

Assurance de base – FeminaVita



Vos avantages 

Médecin de famille
Accompagnement personnalisé 
par votre médecin de famille.

Prévention
Prise en charge sans franchise  
des examens de prévention du cancer  
du sein si recommandés par Medgate.

Gynécologue
Prise en charge sans franchise  
de contrôles gynécologiques  
si recommandés par Medgate.

Télémédecine
Accès gratuit 24h/24, 7j/7 au centre 
de télémédecine Medgate.
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Votre mode d’emploi
Pour toute question de santé, vous consultez au choix : votre médecin de 
famille, le centre de télémédecine Medgate ou votre gynécologue. Des 
exceptions s’appliquent en cas d’urgence, en Suisse ou à l’étranger, ainsi 
que lors d’une consultation chez un ophtalmologue ou un pédiatre.  

Votre médecin de famille, le centre de télémédecine Medgate ou votre 
gynécologue évalue votre situation et vous oriente vers la prise en charge 
la plus appropriée.

Si votre médecin de famille vous oriente vers un spécialiste, pensez à lui 
demander un bon de délégation.
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La prévention avec FeminaVita, comment ça marche ?

FeminaVita est pensée pour accompagner les femmes tout au long de leur parcours 
de vie, avec la prise en charge de :

•	 Contrôles gynécologiques : frottis du col de l’utérus, contrôle de la position de 
l’utérus. 

•	 Prévention du cancer du sein : mammographie, examen clinique par ultrasons.

Avant d’effectuer l’un de ces examens préventifs, contactez le centre de télémédecine 
Medgate au 021 555 10 21 pour un entretien conseil. Pour autant qu’il vous soit 
recommandé par Medgate, vous pouvez ensuite passer l’examen concerné. Il vous 
sera remboursé, même si votre franchise n’est pas atteinte. Seule la quote-part  
de 10 % restera à votre charge. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter la fiche d’information relative aux 
prestations sans franchise, disponible sur assura.ch/feminavita

https://www.assura.ch/fr/assurances/assurance-de-base/feminavita
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Informations générales
 
Médicaments génériques
Vous pouvez préciser à votre médecin que vous souhaitez recevoir des médicaments 
génériques. Tout aussi efficaces que les produits originaux, ceux-ci permettent de 
réduire le coût de vos traitements.  

Assurances complémentaires
Assura propose une large gamme d’assurances complémentaires. Composez votre 
solution d’assurance sur mesure, en fonction de vos besoins et de votre budget.

Services digitaux
Avec l’App Assura et votre Espace Client, vous pouvez gérer vos données personnelles, 
consulter vos contrats, obtenir un récapitulatif de vos frais médicaux et effectuer vos 
démarches en ligne, 24h/24 et 7j/7. En cas de maladie, le vérificateur de symptômes 
vous propose une première évaluation de votre état de santé.

Cette fiche est établie à titre purement indicatif afin de vous donner un aperçu de l’assurance. 
Seules les conditions générales et spéciales d’assurance déterminent le droit aux prestations. 

Contact
assura.ch
0800 277 872

https://www.assura.ch/fr/services-support/contact-conseiller

